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Note explicative 

Vous 'êtes priés de prendre note des points suivants concernant la 
deuxième réunion du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire: 

Annexe I : "Liste des participants" n'est pas jointe. 

Annexé II : "Projet de principes généraux et directives provisoires 
en vue de l'établissement de normes d'hygiène alimentaires" n'est pas . 
jointe. Cette norme a atteint l'étape- 3 de la procédure 	suivre 
pour l'élaboration de normes mondiales. Conformément 'aux voeux du 
Comité elle 'a été transmise aux gouvernements pour observations après 
la réunion du Comité. Vous êtes priés de faire parvenir vos obser-
vations au Secrétariat avant le ler novembre 1965 afin do pouvoir les 
présenter h l'étude du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire lors 
de sa troisième réunion. 

Annexe III : "Projet de normes d'hygiène provisoires pour les fruits 
séchés" n'est pas non plus jointe. Cette norme a également atteint 
l'étape 3 de la procédure 	suivre pour l'élaboration de normes mon- 
diales et elle a été distribuée aux gouvernements après la , réunion 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. A la demande du 
Secrétariat les observations sur cette norme devraient également  
'être faites jusqu'au ler novembre.  1965. 
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INTRODUCTION 

1. 	La deuxième réunion du Comi -64 du Codex sur l'hygiène alimentaire 
convoquée par le Gouvernement des  Etats-Unis, sest tenue au Siège de 
la FAO, h Rome, du 14 au 16 juin 1965, sous la présidence de M. Kenton I. 
Harris (Etats-Unis). Le Comité adopté le rapport dont la teneur suit. 
Les délégués et observateurs de 13 pays et les représentants  de laFAO 
et de l'OMS-y ont participé. (14 liste des participants figure: h l'Annexe I 
Le.  Comité a adopté l'ordre du jour proposé par le Président. Celui-ci a 

. exprimé l'espoir que le Comité s'efforcerait d'arriver h un  accord.  sur les 
-Principes généraux d'hygiène alimëntaire'au cours de la réunion, de façon 
que l'on puisse les transmettre ensuite aux gouvernements pour observations, 
conformémentA„laprocédure (étape 3) établie parla CommissiongDour l'élabo-
ration de normes. .(Voir page 63 du rapport de la deuxième Session' de la 
Commission mixte FAO/OMS du .Codex.  AliMentarius). 

Mandat du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire  

2.. Durant l'examen  du . mandat:cenfié_p4Mité, 11 a . .été précisé que ce 
mandat avait été élaboré Par un groupe de travail lors de la d6uXième 
session de la Commission  du Codex  Alimentarius» 'Le  nouveau mandat  du  
Comité a été établi afin de fixer.ávec précision les lignes d e .  communica-
tion entre les  divers  comités du qççie'Dc P!eccupaht_de produits-et le Comité 
du Codex.sur l'hygiène_diiMentairedefaçon que_puissent être élaborées 
dès normes d'hygiène complètes-couvrant les principes généraux 'et contenant 
des dispositions spécifiques h certains produits ayant des prescriptions 
qui Akr sont propres en matière _d'hygiène. Le mandat révisé du Comité du - 
Codex sur l'hygiène alimentaire signifiait que le Comité étudierait  des  
prescriptions d'hygiène spécifiques soit A la deMande d'un des.Cómités du 
Codex s'occupant de produits, soit de sa propre initiative, dans  a.ep cap 
oú de tels comités n!auraient PasAté institués. Il a été noté - en Outre 
que le Comité était' également chargé d'étudier, les problèmes d'hygiène qui, 
bien que relevant d'un autre comité du  Codex,  n'auraient pas été,,  A son 
avis qualifié, convenablement traités. 

3. 	Au coUrS du débat,  le  délégué'des Etats-Unis a exprimé Une inquiétude: 
d'après  le nouveau  mandat du Comité,  le  S :autres comités du COdek,n'étaient 
pas tenus de lui renvoyer pour étude les  questions  dlhygiène.  La Commission  
avait cependant décidé que lé Comité du Codex sur  l'hYgiène alimentaire 
devait, en tout état de cause, être tenu au courant-, par' l'intermédiaire 
du Secrétaire de la Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius, de 
l'établissement, par d'autres Comités du Codex, de toute spécification  
en matière 'd'hygiène alimentaire. 
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A ce propos, certaines délégations se sont demandé si le nouveau 
mandát permettrait au Comité de connaître des aspects sanitaires de la 
production des matières premières, et en particulier de la culture et 
de la récolte de celles qui servent á l'alimentation. De nombreuses 
délégations ont estimé que, pour Tue soient élaborées des prescriptions 
d'hygiène qui protègent la santé publique, il faut qu'elles portent 
également sur ,  la matière première elle-même. De l'avis d'autres délé 
gations, il né serait nécessaire de s'occuper des problèmes de l'hygiène 
des matières premières que dans quelques cas spéciaux; ces questions ne 
devraient donc pas être prises en considération dans les principes généraux 
d'hygiène alimentaire. 

A os sujet, il a été précisé au Comité que son mandat révisé avait 
ét6 expressément rédigé pour permettre aux divers comités du Codex 
d'étudier de manière aussi approfondie qu'ils le désirent les prescrip-
tions d'hygiène relatives aux produits qui leur sont attribués, tout 
en leur donnant  la  possibilitéde demander l'avis qualifié du Comité 
du Codex sur l'hygiène alimentaire sur tout point qu'ils jugeraient 
être de sa compétence. Le Comité estime néanmoins, que pour lui per-
mettre de remplir ses fonctions d'une manière satisfaisante, il faudrait 
élargir son mandat; cet élargissement l'habiliterait également pour étudier 
les problèmes de l'hygiène des produits dès les premiers stades de la pro-
duction. 

Des  questions  ont également été posées quant au statut des Groupes 
d'experts FAO/OMS de l'hygiène des viandes et du lait dans le cadre du 
Codex Alimentarius et Tuant aux risques de chevauchement d'activités. 
Ces groupes, a-t-il expliqué, sont composés d'experts indépendants dont 
les recommandations sont mises á la disposition de tous les gouvernements, 
sans Tue ceux-ci soient nécessairement tenus de les appliquer, comme ils 
le sont dans le cas des normes du Codex. Il a été relevé Tue les travaux 
du Groupe d'experts de l'hygiène des viandes portaient aussi sur la volaille 
et que le deuxième rapport  du  Groupe d'experts mixte FAO/OMS de l'hygiène 
des viandes traitait des problèmes de l'hygiène des viandes de volaille .  - 
Voir Etudes agricoles de la FAO - Série des Rapports techniques Ne 241. 
Le Comité a décidé en conséquence Tue les prescriptions d'hygiène proposées 
pour la volaille par le Gouvernement du Royaume-Uni seront révisées en 
collaboration  avec les Etats-Unis et communiquées  à la Commission et aux 
autres groupes qui oeuvrent déjà dans ce domaine. 

Le Comité a examiné les propositions soumises par le Canada en ce .  
qui concerne les .conditions d'hygiène á observer dans la préparation-et 
la manipulation des aliments précuisinés congelés. Les points ci-après, 
touchant la revision des normes proposées, ont été mis  en  question: 

a) le rapport durée/température, et en particulier la prescri8tion 
exigeant que les aliments précuisinés soient conservés á 0 F (-17,8°C); 
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la  nécessité d'un test de mise en évidence  des  salmonelles  pour  3oUS les-  aliments congelés  plutôt que  pour  les denr- ées exbt., men- tionnes dans la. norme; 	 ' 

néeessité d test8 mierobidiegiques multiples -et-le niVeatrd08.,- normes. ' 
, 	• r; 

de le .ramplace r . par une* déclaration indiquant " clue 	 prescrip tions  seront établies ultérieurement  en  - 1-i?6me 1teMp8 .  -que des-..prebédure'S d 'AChen-:-; 

Le  Comité súgg'61'.e de supprimer dans la no rde al in6a: 7 ci=de s SUs!:, et . 

tiIlennage appropriées. ,  

	

. , . 	 . 

	

-" 	. 	• „. 	• 

8,* 	Le ' COmité 'invite 16 Canada, . qui  en '• est .10àuteur á:.reviger,le .:, ¡ore Jet , de norme  á la lumière des: commentaires .qU6-  les gouvernements  .ctépt"p4:, 1 .ileinbreS du 'Comité devront lui faire  parvenir -dans  un . .délai dé troiS:t0i, , -:,etest,á-'7-„dire avant le ler .octobre 1965. -,Le 'Canada:sciumettra erieuit -J,'.1e , : Projet* revisé  au . Président du • Comité  : ayant le ler „janvier.  :*!1,966'..6,firialen - . , perdettre:Ia distribUtión ;au CoMitébien avant là treisi'6M8H- iéUnióri» 
:Norme-dily.E1:8„nljoúr  les oeufs  

9. 	Le CoMit é .  a brièvement examiné  le  projet de norme  pré`serité par  4 le Royaume7-Oni. Il :a été convenu que  le  .Royaume..4Jni- deVait:reViSer  ce  Projet  en tenant  compte - des commentaires des • gouvernements  des  Etats- Membres.  Les points  suivants "ont été retenus  pour  inclusient,clans' 18 
= 

.projet revisé s' 
2 

norme devrait couvrir également ' ,1a-préParation-médaniqúe dese,eufs-
entiers liquides 

, 

b 	il conviendrait de réexaminer - 1e 'rappOrt durée/terripéra'ture en ".ce'r qui 

	

, 	
. 

concerne la pasteurisation afin de :déterminer pi i! on* ne 'pourrait -pas - , 	 . 	- 	,-.. 	 . recourir a une température plus basse pendant un: temps  plus  long, ce 

	

, 	. qui nuirait moins 'à, l a . qualité du produit;' , 	 .  

	

,. 	 , 
la norme devrait inclure des _ tests permettant *de déter'pliner l'a:  pureté  ; du produit du: point de .Vue micro -Èólogiclue9.,par ,exe416' le  dénombre-  ' 

	

ment total des entérobac tériacé )  es° --' ---; 	''..; * - 14  - , g  '' 	r -, 	- 	, 
. - autres   produits á base-d,oeuf. 

4- 7  ,La délégation du RoyaumeLUni.Siest engdgééJá réexaminer , isoprojet de., * norme  et . présenter 'une version  re-visée  au  Président aVant, le  1er  janvier . 
-1966.• Le texte en sera ensuite distribué-':,aux% Membres "du ,gemitC , bierUaVari-b -, la  troisième réUnion; lés commentaires -reçus  y  Seront in_cbrpórés. 

• 
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Poisson  

Le Comité a pris en considération la demande, formulée lors de la 
Réunion d'experts indépendants des pêches, en février 1964, que soient 
entrepris des travaux sur l'hygiène et la désinfection des usines qui 
traitent le poisson. Il a été convenu que le Royaume-Uni établirait, 
en collaboration avec les .  Etats-Unis, un projet de normes d'hygiène 
pour la troisièmo réunion. En outre, le Royaume-Uni, en collaboration 
avec les Etats-Unis et le Canada, établira un projet de normes d'hygiène 
couvrant tous les aspects de la production et du traitement des coquil-
lages. 

- Salmonelles  

Le Comité a examiné le rapport présenté par la délégation des Pays-Bas 
sur les problèmes posés par les salmonelles en relation avec les  aliments  
et l'hygiène alimentaire. Il a été convenu que la question sera traitée 
dans les prescriptions d'hygiène qui seront proposées pour des produits 
déterminés. 

Normes d'hygiène pour les céréales en grains  

Le Comité a brièvement examiné les normes proposées par la délégation 
des Etats-Unis. Il a été convenu de supprimer la Section III sur la sélec-
tion des semences et d'apporter  des  modifications substantielles aux Sec-
tions IV et V. Le Royaume-Uni, le Canada, l'Australie et les Pays-Bas 
présenteront des observations écrites aux Etats-Unis. Le Comité 'étudiera 
un projet revisé lors de sa troisième réunion, sous réserve d'un - avis que 
la Commission doit émettre á l'occasion de sa troisième session. 

Principes néraux et directives apElicables aux normes d'hygiène alimentaire 

Le Comité a examiné en détail les propositions présentées par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis concernant les principes généraux et les' 
directives  applicables h l'élaboration de normes d'hygiène alimentaire. 
Il a retenu le texte revisé d'un avant-projet de norme provisoire (voir 
Annexe II du présent rapport). Il a décidé en outre de transmettre ce 
texte aux gouvernements pour observations, conformément á la procédure 
(étape 3) établie par la Commission pour l'élaboration de normes. Ce 
projet de norme pourra servir dès maintenant de guide fondamental pour les 
futures normes; il contient les principes généraux en matière d'hygiène 
applicables á toutes les denrées alimentaires. Les principes généraux 
tels qu'ils s'appliquent seront répétés dans toutes les normes d'hygiène 
pour les groupes de produits spécifiques. 



'.L¡•• 

h t, .. 

;ALINORM 65/11' 
Parre 6 	• ' • o 

1 r. 

.‘,. 

k' 	• 	 • 
Normes' d'h3'rkiène poúr les fruits secs  

• 

l4 Le  Corn-té était saiSi ,d'un: projet de norme établi par les Etats-Unis 
' • -que.le7"Coriii té :du. Codex sur , les; fruits -et . légumes traités avait examiné et 

_ 
: 

-'1uf..avait ronVoyé pour intervention. appropriée.. Après avbir probédé une 

.;* .tron's'; Mineures-- et .de --",le,'franamettre aux gouvernements pour observations, 
confOrrnémént 	procédure .; (étape 3) établie  par • la 'Commission 'pour  
boratión de'normes (vdir Annexe III "du préSent . rapport). 

Normés'd.! •iène our'lee fruits et l' mes en conserve et les produits 
aparents - 

, 
15:: 	PréSident du Comité du Códbx sur les fruits et, légurnes traités qui- 

.. 	par -b•bipait * .à.." la 'réunion a signalé': .a.• l' attention du' Comité deux documents 
_par son Cámité -  et- sóumis aú Comité à. l'examen du , ,Comité du Codex- su 

1hygiene alimentaire, a savoir les normes d'hygiène .  pour les fruits 
,et.•1A6üme6 'en "ccinservé'et'lepi.escriptions d'hygiène du matériel:pour 	- 
leS:cOnserVeries:' Le Comitg-a'éxaMiné en détail'le.projet de norme que 
16 tóbité'du Codex eur' les fruits et légumes - traités lui avait renvoyé 

— pour intervention appropriée. Après avoir revisé oralemént . ce projet 
pou'r:26" rendre „conforme aUx P. rincipe's généraUx et aUx - directives applioa-
bles;--'en;matière d'hygiène " aliméntaire¡ le Cbmité prie la délégation des 
Età.:tei-tnié :d1 en. établir une 176rsión revisée et de la faire parvenir au .‘• • 

. Sécrktariát :de'.1a• ComMissioñ qui la transmettra 'aux gouvernements pour 
olo8er7ib:tioils ,:conformément a la. procedure (étape 3) :.établie -  par la Com- ti 

pour - 1 1 :43.a,boi.ation de nOrmes: :  Le o  Comité: a déoidé en outre que' la 	 ,:• 
normer contiendra -aeS spéCifications sUiVantes relatives aux produits finals t 

-;-" 	t 'LeS ,  6.,1inients 7  `en  conserve doivent .  être  exempts de subStances non admis- 
".-....si-bles,---ndtamment, insectes,  fragments d'insectes, toiles d'insectes, 	, 

. terre sable fragments ',de pierres . matière féCale de toute :  origine , 
póilS hUmains ou animaux, et  exempts de,- filamentd fongiques (moisis- 	• 
SUYS ClOnt; Jl . préSence indiquerait dès ingrédients aVariés. 

,b)': Les alifilents,-'en 'conserve doivent être exempts de tout agent pathogène 
. ef:_de., toute Substance t6xiclue produite par des bactéries ou des moisis-

' 	sures 	- • 	 • 
• 

, Les aliments en  conserye ne doivent pas contenir 'de quantités décelables . 
eaucurie substance chimique.  'étrangère a • moins que la substance ne soit 

„ 	adMise par - la ; légiglation et la réglementation officielle du pays  où 
. 	-le': produit sera corisomm4. .Les .additifs Fl.limentaires ou autres résidus 

chimiqUes.e,Utorisés ne-devront pas dépasser en quantité la 
,légale fixée dans, le ,pays de destination. 

d) ,  Les  aliments en  conserve dont le pH est supérieur à, 4,5 seront soumis 
a -un traitement (SUffisant pour.•.détruire toutes les spores de Clostridium 

;.: - 	• As 	 4  

analyse d.ótaillee• du 'projet, 'lb Comité décide de lui apporter des modifica- 

• 
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Aflatoxine  

16 ,  Le Comité a examiné un rapport établi par la délégation des Pays-Bas 
et intitulé "Proposed Recommendations on the Prevention of the Occurrence 
of Aflatoxin in Groundnuts and Groundnut Products" (Recommandations propo-
sées concernant la prévention de l'apparition d'aflatáxines dans les ara- 
chides et produits dérivés). Quelques délégués ont signalé que des re-
cherches approfondies sur tous lea aspects du probléme des aflatoxines 
étaient en cours dans diverses parties du monde. Le Comité est donc 
convenu d'accepter le rapport des Pays-Bas en tant que rapport sur l'état 
d'avancement des travaux en question et demande â la délégation des Pays-Bas 
de continuer â le tenir au courant des faits nouveaux dans ce domaine. 
Le Comité a donné l'assurance de son appui et de son intérêt pour les • 
recherches conduites dans toutes les parties du monde sur l'aflatoxine. 
Il a été convenu que lorsque la question sera plus doMplètement élucidée, 
le Comité examinera le rôle qui lui reviendra pour l'élaboration  de 
directives d'hygiène alimentaire couvrant. l'aflatoxine. 

Travaux techniques d'autres organismes dans le domaine de l'hygiène  
alimentaire  

, Le Comité a examiné de façon générale la nécessité de veiller h ce 
que les travaux techniques exécutés, par d'autres organismes dans le domaine 
de l'hygiène alimentaire -, par exemple ceux de l'ICMSF, soient pris en consi-
dération. Il a été , conclu que le Comité devait se tenir au courant des 
normes microbiologiques élaborées par tout organisme travaillant dans ce 
domaine et les utiliser.  dans tous les cas appropriés. 

Activités futures  

Il a été proposé que le Comité, dans le cadre de ses activités futures 
en matière de normes d'hygiène,étudie les questions suivantesg 

• a) Fruits et légumes déshydratés, y compris les champignong comestibles. 

h) Noix de plante arborescentes (noix ., noisettes, amandes), même écalées, 
y compris les noix de coco séchées. 

Problèmes d'hygiène alimentaire dans les pays en voie de développement. 

Manutention des denrées alimentaires au stade du commerce de détail. 

Jus de fruits. 

En ce qui concerne le point d), le Comité a décidé de demander â la 
Commission d'envisager d'élargir son mandat afin qu'il englobe les aspects 
sanitaires de la manutention des aliments dans le commerce de détail et les 
établissements de consommation. 
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19. Les pays mentionnés ci-après acceptent  de  se charger de l'établisse-
ment de projets de normes pour les produits suivants: 

Sujet 	 Pay's 	 Collaborations. 

	

a) 	 E.U. 	 Suède 

	

.b) 	 E.U. 

E.U. 

E.U. 	 Israël 

Dispositions en matière de collaboration  

20. Les pays qui ont accepté de se charger d'établir des projets de 
normes sont.  priés de se mettre en rapport avec les chefs de délégatión 
des autres pays qui ont exprimé le désir de collaborer (voir paragraphe  19  
du présent rapport). Il est également demandé d'adresser le double de la, 
correspondance au Président- du .Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, 
le Dr. Kenton L. Harris et au fonctionnaire de la FAO á Rome chargé du ; 
Programme mixte'FAO/OMS des normes alimentaires. Les projets entièrement 
rédigés devront être adressés au Président du Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire le plus tôt possible pour en permettre la traduction et la dis-
tribution aux membres du Comité bien avant la date d'ouverture de la troi- 
sième réunion. • 

Suisse, Royaume-Uni (pour 
la noix de coco séchée) 

Pays en voie de dévelop-
pement invités par les 
Etats-Unis 


